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Vue d’ensemble du séminaire : 

 

 La réalisation de projets relatifs à l’administration électronique nécessite tout à la fois des ressources 

financières, des biens d’infrastructure, des produits et services TIC et des capacités humaines que de 

nombreux organismes publics ne fournissent pas forcément eux-mêmes. Au lieu de cela, ils se tournent 

de plus en plus vers d’autres entités publiques et privées avec lesquelles ils passent des contrats de 

partenariat et/ou des accords de collaboration plus informels afin d’accéder à des compétences et 

connaissances spécialisées, de réduire le financement initial nécessaire (ou de mobiliser un 

cofinancement) et d’acquérir la capacité d’élaborer des solutions innovantes. 

 Ce séminaire a pour but d’offrir un lieu d’échanges où l’OCDE et les pays arabes pourront discuter des 

cadres de collaboration et les partenariats (public-privé mais aussi public-public) pour l’administration 

électronique, et plus particulièrement des éléments moteurs de ces partenariats, de leurs conditions de 

réussite et des difficultés de mise en œuvre que les organismes publics rencontrent. Au cours de la 

session 1 seront présentés et examinés les différentes formes d’accords de collaboration et leurs 

domaines d’application dans l’administration électronique. Les sessions 2 et 3 permettront de discuter 

des partenariats avec le secteur privé dans le domaine de l’administration économique en se penchant 

sur a) les difficultés rencontrées par les pays dans l’élaboration et la mise en œuvre de ces dispositifs ainsi 

que les solutions trouvées pour surmonter les obstacles (session 2) ; b) les enseignements tirés et les 

bonnes pratiques qui se dégagent des expériences de mise en œuvre dans certains pays (session 3). La 

session 4 sera consacrée à l’examen des stratégies et modèles de collaboration entre organismes publics 

et du rôle des coordonnateurs de l’administration électronique dans la promotion des accords de 

collaboration dans ce domaine. 

 Tout en reconnaissant la complexité des arrangements de collaboration et des partenariats pour 

l’administration électronique qui peuvent aussi concerner tous les niveaux de l’administration et 

dépasser les frontières nationales, le séminaire sera centré principalement sur les expériences de 

collaboration et les partenariats menés au niveau de l’administration centrale. Cela n’exclut pas la 

possibilité d’examiner ces dimensions de la collaboration dans le domaine de l’administration 

électronique et d’en discuter lors de séminaires de ce type qui seront organisés dans l’avenir. 
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Initiative pour la bonne gouvernance à l’appui du développement dans les pays 
arabes 

6ème séminaire à haut niveau sur les partenariats et les cadres de collaboration 
dans le domaine de l’administration électronique 

 
Présidence : Tunisie 

Coprésidence : Dubaï, Italie, Corée 
Tunis, Tunisie, 28 mai 2008 

 
Projet d’ordre du jour  

 

Mardi, 27 mai 2008 

19h00-21h00 Cocktail de bienvenue 

Hôtel les Berges du Lac 
 

 

Mercredi, 28 mai 2008 
 

8h30-9h00 Enregistrement 

 

Lieu de la rencontre : Maison de l’Entreprise 
 

9h00-9h30 Session d’ouverture 

 

 

Allocution de bienvenue et d’ouverture et présentation des orateurs par Mme Khedija Zammouri, 
Directrice générale de l’Unité d’administration électronique et représentante de la Tunisie au sein du 
Groupe de travail sur l’administration électronique et la simplification administrative, Cabinet du 
Premier Ministre, Tunisie 
 
Présidente : Mme Khedija, Directrice générale de l’Unité d’administration électronique et Représentante 
de la Tunisie au sein du Groupe de travail sur l’administration électronique et la simplification 
administrative, Cabinet du Premier Ministre, Tunisie 
 
Interventions : 

¶ M. Zouheir M’Dhaffer, Ministre délégué auprès du Premier Ministre, chargé de la fonction 
publique et du développement administratif, Tunisie 
 

¶ M. Salem Al Shair, Directeur, Dubai eServices, Dubai eGovernment, Dubaï, EAU 
 

¶ M. Vincenzo Schioppa, Ministre plénipotentiaire, Ministère des affaires étrangères, Italie 
 

¶ Prof. Byung-Chun Kim, Doyen associé et CIO, Ecole supérieure de Gestion, et Directeur, Centre 
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de Recherches et d’Expertise en E-gouvernement, Institut Supérieur des Sciences et 
Technologies en Corée (KAIST)   
 

¶ M. Christian Vergez, Chef de division, d’Innovation et d’Intégrité, secrétariat OCDE 

 

9h30-11h30 Session 1 : 

Partenariats pour l’administration électronique : vue d’ensemble des modèles 

existants et expériences concrètes des pays de l’OCDE et des pays arabes 

 

Les partenariats dans le domaine de l’administration électronique, qu’ils soient créés au sein du secteur 
public ou avec le secteur privé, sont mis en place par les organismes publics à différentes fins. Des 
accords de collaboration entre organismes publics sont conclus en vue de favoriser l’efficacité interne 
dans la mise en œuvre de l’administration électronique (grâce à la mise en place de méthodes 
opérationnelles communes et d’une infrastructure partagée, par exemple), d’activer les synergies 
existantes dans la prestation de services électroniques (à travers la possibilité de servir des groupes de 
clients communs) ou de tirer avantage de l’échange de savoirs et d’informations. En même temps, des 
partenariats avec le secteur privé sont créés afin d’accéder à des compétences spécialisées du secteur 
privé, de réduire ou de redistribuer le risque lié aux projets concernant l’administration électronique, de 
favoriser l’efficacité par l’intégration de la fourniture de services publics dans des infrastructures ou dans 
les cadres de distribution relevant du secteur privé et en améliorant la qualité des services existants 
grâce à de meilleures techniques de commercialisation. Le type de modèle et de partenaire choisi 
dépend en fin de compte de la question de savoir si les besoins organisationnels se situent 
principalement dans le domaine des capitaux, de l’infrastructure, de l’expertise technique ou de la 
compétence en matière de gestion. 
 
Cette session a pour but de présenter et d’examiner les différentes formes de dispositifs de 
collaboration (partenariats officiels, quasi-contrats, déclaration de coopération, par exemple) et leurs 
domaines d’application (tels que l’infrastructure d’administration électronique ou les services). Une vue 
claire des modèles de partenariat peut aider les organismes à trouver des solutions adaptées à leurs 
besoins et objectifs et à éviter des échecs inattendus – comme il y en a eu dans certains pays – résultant 
souvent d’une inadaptation du modèle de partenariat choisi aux besoins et attentes des organismes. 
L’exposé général donnera une typologie des mesures existantes de collaboration que les pays ont mises 
en place dans le domaine de l’administration électronique, portant en particulier sur les domaines 
d’application, les objectifs de l’organisme, les avantages attendus et les difficultés de mise en œuvre et 
de gestion. 
 
Cet exposé sera suivi d’un tour de table au cours duquel les pays arabes feront part brièvement de 
l’expérience qu’ils ont acquise jusqu’à présent en matière de collaboration avec d’autres entités 
publiques et privées pour la mise en œuvre de projets dans le domaine de l’administration électronique. 
 
Président : Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’unité de l’administration électronique et 
Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 
 
Exposé général : Partenariats et cadres de collaboration dans le domaine de l’administration 
électronique : de la théorie à la pratique (Bruno Lanvin, Directeur exécutif de eLab, INSEAD, 15-20 mn) 
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Tour de table : Observations et réactions de l’assistance et vue d’ensemble des expériences de 
collaboration dans le domaine de l’administration électronique dans les pays arabes: 

¶ Les partenariats et dispositions de collaboration (public-privé et public-public) sont-ils utilisés 
pour faire avancer la mise en oeuvre de l’administration électronique dans votre pays? 

 

Interventions lors de la tour de table (max 5 min):  

¶ Dr. Abdel Razak Henni, Directeur général de la Modernisation, Ministère de la justice, Algérie  

¶ Dr. Ahmed Zakareya, Directeur des Politiques et de la réingénierie des processus des affaires, 

Agence de l’administration électronique, Bahreïn   

¶ M. Salem Al Shair, Directeur, Dubai eServices, Dubai eGovernment, Dubaï, EAU 

¶ Eng. Ahmed Kamal, Chef de projets, Programme e-gouvernement, Ministère d’état au 

Développement Administratif, Egypte  

¶ M. Hasan Hourani, Directeur de l’e-gouvernement, Ministère de la Communication et des 

Technologies de l’information, Jordanie 

¶ M. Andre Amiouni, Haut Conseiller politique, Office du Ministère d’Etat chargé de la réforme 

administrative, Liban  

¶ Mme Toutou Bint Ely Salem, Cabinet du Ministre de la Fonction Publique et de la 

Modernisation de l'Administration, Mauritanie (TBC) 

¶ M. Jamal Salaheddine, Chef de la division des systèmes d’information, Ministère de la 

modernisation du secteur public , Maroc  

¶ M. Dhahi Al-Mashifari, Développeur Supérieur des Systèmes, Unité du e-service , Autorité des 

Technologies de l’information (ITA), Oman  

¶ Eng. Jamil Zagharneh, Directeur général de l’e-gouvernement, Ministère des 

Télécommunications et des Technologies de l’Information, PNA 

¶ Dr. Abu Bakr Hamad, Directeur du e-gouvernement  NIC, Conseil des Ministres, Soudan  

¶ Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’unité de l’administration électronique et 

Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à 

la simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 

¶ Eng. Ahmed Al-Tayar, Directeur général des réseaux et de la communication, Service de 

l’informatique et des réseaux, Centre national d’information, Yémen 
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11h30-12h00 Pause café 

 

12h30-13h30 Session 2 : 

Travailler en partenariat avec le secteur privé dans le domaine de la mise en œuvre 

de l’administration électronique :  conditions préalables, possibilités et difficultés 

dans les pays de l’OCDE et les pays arabes 

 

Le partenariat avec le secteur privé est devenu une caractéristique clé de l’utilisation des TIC dans 

l’administration. Les partenariats public-privé pour l’administration électronique sont passés de la simple 

acquisition de produits et services techniques (tels que le matériel TIC et les services de développement 

et de maintenance) à la contribution directe d’entités privées au développement et à la fourniture de 

services électroniques (grâce à l’établissement et à la gestion à partir de portails de services, par 

exemple).  

Cependant, l’établissement et la gestion de partenariats avec le secteur privé dans le domaine de 

l’administration électronique posent un certain nombre de difficultés aux pouvoirs publics. Pour mettre 

en œuvre ces partenariats, les pouvoirs publics doivent être en mesure d’établir un équilibre entre les 

cadres de responsabilité existants (qui impliquent un contrôle et une surveillance publics) et la recherche 

de solutions innovantes (qui requiert une flexibilité accrue). Une difficulté importante est d’assurer un 

cadre de gouvernance approprié pour ces partenariats (compte tenu des aspects institutionnels, 

législatifs/réglementaires ou budgétaires). Une autre est de veiller à ce que les organismes publics aient 

une capacité et des compétences suffisantes pour gérer ces partenariats (en particulier du point de vue 

de la spécification des produits et de la gestion du risque). 

Au cours de cette session, on tentera d’identifier  1) les difficultés auxquelles les pays arabes et de 

l’OCDE se heurtent dans l’établissement et la mise en œuvre de partenariats avec le secteur privé dans le 

domaine de l’administration électronique et  2) les solutions trouvées pour surmonter ces obstacles. La 

perspective du secteur privé sera aussi prise en compte dans le débat. 

 

Présidente: Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’administration électronique et 
Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 
 

¶ Président de séance: Prof. Byung-Chun Kim, Doyen associé et CIO, Ecole supérieure de Gestion, 
et Directeur, Centre de Recherches et d’Expertise en E-gouvernement, Institut Supérieur des 
Sciences et Technologies en Corée (KAIST)   

 
 

Introduction : 
 

¶ Les cadres administratifs et les partenariats public-privé : les cadres juridiques/réglementaires, 

stratégiques et budgétaires (M. Pedro Andres Amo, Analyste, Division de la politique de la 
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réglementation, Secrétariat de l’OCDE, 5 mn) 

Interventions : 

¶ Travailler en partenariat avec le secteur privé pour la mise en œuvre de l’administration 

électronique: conditions préalables et difficultés. Le cas des États-Unis (M. Tim Young, 

Administrateur adjoint, .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ .ǳǊŜŀǳ de gestion et du budget, États-Unis, 5-8 mn) 

¶  Les cadres administratifs des partenariats public-privé: bons usages dans les pays de l’OCDE 

(M.Pedro Andres Amo, Analyste politique, Division de la politique de régulation, Secrétariat 

OCDE, 5-8 min) 

¶ Les progrès vers la mise en place de cadres législatifs pour les partenariats public-privé dans le 

domaine de l’administration électronique : la loi tunisienne sur l’économie numérique (M. 

Maledh Marrakchi, Directeur général, Ministère des technologies de la communication, Tunisie, 

5-8 min)  

¶ Travailler en partenariat avec le secteur public pour la mise en œuvre de l’administration 

électronique : attentes et difficultés du côté du secteur privé (Mme Salwa Smaoui, Directrice 

générale, Microsoft Tunisie, 5-8 mn) 

¶ Un modèle de PPP dans le système de délivrance des permis de conduire (M. Chahli 

Abdelfattah, Directeur des systèmes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ 

Maroc, 5-8 mn) 

¶ L’expérience du Bahreïn dans le domaine du partenariat avec le secteur privé pour la mise en 

place du e-gouvernement (Dr. Ahmed Zakareya, Directeur des Politiques et de la réingénierie 

des processus des affaires, Agence e-gouvernement, Bahreïn) 

¶ Expérience des PPPs à Dubaï (M. Salem Al Shair, Directeur, Dubaï eServices, Dubaï 

eGovernment, Dubaï, EAU ou M. Moza Al Akraf, Directeur des TI, Dubaï eGovernment) 

¶ L’expérience française dans les partenariats public-privé dans le domaine du l’e-gouvernement  

(M.  Antoine Tardivo, Directeur de projet, MINEFI/MAPPP, France, 5-8 min) 

 

Les exposés seront suivis d’un débat (20 minutes) 

¶ Quels sont les éléments moteurs clés favorisant une collaboration avec le secteur privé dans le 

domaine de l’e-gouvernement?  Quels sont les défis majeurs auxquels votre pays doit faire face 

en matière de partenariat avec le secteur privé?  

¶ Quels types de dispositions ont été ou sont actuellement utilisés afin de travailler avec le 

secteur privé pour la mise en place de l’e-gouvernement dans votre pays ? 

Concernant les PPPs:  

¶ Comment les objectifs de base et les valeurs du secteur public (ex. : égalité d’accès , accès 
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universel, inclusion, etc.) peuvent-ils être garantis lorsque la responsabilité de produire et de 

distribuer de tels services est partagée avec des entités à but lucratif? 

 

¶ Comment s’assurer que le risque lié à ces partenariats soit proprement partagé entre les 

entités des secteurs public et privé? Comment s’assurer que le niveau du risque accepté par le 

secteur privé soit proprement répercuté sur le  partage  des  bénéfices générés par ces 

accords?   

Documents de référence 

- Doc. 4: projet du rapport OCDE  “partenariat public-privé: « partager les risques et optimiser les 

ressources »  

-Exposés présentés au cours des différentes sessions  

13h30-14h30 Déjeuner 
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14h30-16h00 Session 3 : 

Expérience internationale de la création et de la gestion de partenariats avec le 

secteur privé dans le domaine de l’administration électronique et enseignements 

tirés de cette expérience 

 

Cette session a pour but de présenter et de discuter des études de cas en provenance de pays de l’OCDE 

sur la conception et la mise en œuvre de partenariats public-privé dans des domaines particuliers de 

l’administration électronique. Chaque présentation de cas (20-30 minutes) sera suivie d’un débat 

(20-30 minutes) sur 1) les facteurs de réussite (ou les raisons de l’échec) ; 2) la viabilité et la 

reproductibilité dans le contexte d’autres pays ; 3) les enseignements tirés pour les décideurs du 

domaine de l’administration électronique dans les pays arabes et de l’OCDE. 

 

Présidente : Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’administration électronique et 
Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 
 

Président de séance : M. Salem Al Shair, Directeur, Dubai eServices, Dubai eGovernment, Dubaï, EAU 

 

¶ Étude de cas 1 (les Etats unis): “expérience des PPPs aux Etats-Unis 

- Présentation : M. Tim Young, Administrateur adjoint, OMB, US (25 min) 

- Discussion : questions de l’assistance et commentaires des pays arabes et de l’OCDE. La 

discussion sera animée par la personne présentant l’étude de cas (20 min) 

¶ Étude de cas 2 (Corée): "Du PPC (collaboration public-privé) au  PPP (partenariat public-privé) 

¶ - Présentation : Prof. Byung-Chun Kim, Doyen associé et CIO, Ecole supérieure de Gestion, et 
Directeur, Centre de Recherches et d’Expertise en E-gouvernement, Institut Supérieur des 
Sciences et Technologies en Corée (KAIST)   

- Discussion : questions de l’assistance et commentaires des pays arabes et de l’OCDE. La 

discussion sera animée par la personne présentant l’étude de cas (20 min) 

 
  

Documents de référence 

- Présentation et diffusion à la réunion des études de cas 

 



 12 

16h00-16h30 Pause café 

16h30-18h00 Session 4 : 

Cadres de collaboration public-public dans le domaine de l’administration 

électronique 

 

Suivant le modèle traditionnel d’administration électronique, les organismes travaillent de façon isolée à 
l’élaboration de leurs propres systèmes et services. S’il est vrai que ce modèle renforce l’autonomie et la 
responsabilité, il peut être source d’inefficacité, par exemple lorsque différents organismes exécutent les 
mêmes tâches sans se concerter, ce qui crée des doublons inutiles. Un autre défaut de ce modèle tient 
au fait qu’il ne permet qu’un échange limité de connaissances et de compétences spécialisées, qui sont 
retenues par chaque organisme et ne sont guère (ou pas) partagées avec les autres. En même temps, le 
développement d’une administration en réseau force de plus en plus les organismes à remettre en 
question les cadres existants et à réfléchir à d’autres modèles d’organisation – sur la base d’une 
collaboration avec d’autres organismes – qui pourraient être adoptés afin d’améliorer l’efficacité interne 
et la fourniture de services tant au niveau du guichet (dans la prestation de services intégrés, par 
exemple) qu’au niveau de l’arrière-guichet (dans la conception et la mise en place d’une infrastructure 
partagée). 

L’expérience internationale montre que les pays ont adopté différentes solutions en matière de 
fourniture de services d’administration électronique dans un cadre de collaboration, ces systèmes 
différant de par leur nature et leur finalité (allant de l’échange d’informations à la mise en place d’une 
infrastructure commune) et de par leur degré d’institutionnalisation (allant de réseaux informels à la 
création de nouvelles entités juridiques  telles que des centres de services partagés). Cependant, les 
organismes doivent évaluer soigneusement les possibilités et aussi les contraintes de ces différents 
modèles, en tenant compte, en particulier, de la façon dont ils pourraient, individuellement, soutenir 
l’organisation afin de réaliser leur mission et d’atteindre leurs objectifs de prestation de services :  dans 
quels cas est-il judicieux de collaborer pour trouver des solutions communes ? dans quels cas est-il 
judicieux de sous-traiter auprès d’un autre organisme ? dans quels cas est-il judicieux de mettre en place 
une organisation autonome de prestation de services ? quel système d’incitation faut-il mettre en place 
pour que les organismes collaborent les uns avec les autres ? 

A partir de l’expérience de certains pays, l’on cherchera, au cours de cette session, à identifier et à 
discuter des formules de collaboration entre organismes publics, en s’intéressant plus particulièrement 
1) à leurs objectifs, 2) à leurs coûts et avantages, 3) aux difficultés de mise en œuvre et aux solutions 
possibles. Le débat portera aussi sur certains aspects relatifs à la transférabilité/reproductibilité des 
différentes expériences et méthodes dans d’autres contextes nationaux. Il sera aussi question du rôle 
des coordonnateurs de l’administration électronique dans la promotion de systèmes de collaboration 
entre les organismes (quelles incitations? quels instruments ?). 

 

Présidente : Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’unité de l’administration électronique et 
représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 
 

Président de séance: M. Vincenzo Schioppa, Ministre Plénipotentiaire, Ministère des Affaires Etrangères, 
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Italie 

 

Interventions : 

¶ Cadres de collaboration dans le domaine de l’administration électronique : l’expérience de la 

Belgique avec les infrastructures partagées (M. Frank Leyman, Responsable des relations 

internationales, FEDICT, 5-8 mn) 

¶ L’expérience du Bahreïn relative aux cadres de collaboration en matière d’administration 

électronique entre agences (Dr. Ahmed Zakareya, Directeur des Politiques et de la Réingénierie 

des processus des affaires, Agence e-gouvernement, Bahreïn, 5-8 min) 

¶ Expériences de collaboration et de partenariats dans le domaine du e-gouvernement en 

Jordanie (M. Hasan Hourani, Directeur du e-gouvernement, Ministère de la Communication et 

ŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Jordanie,  5-8 min) 

¶ Centres de services partagés dans l’administration centrale : le cas du Danemark (Andreas 

Wester Hansen, Chef de projet, Ministère des finances, Danemark, 5-8mn) 

¶ Un modèle de collaboration public-privé pour la gestion des systèmes et processus 

d’administration électronique (Mme. Melania Boni, Chef de ƭΩUnité des Initiatives et des Projets 

stratégiques, 5ƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ /ƻƴǎƛǇ  S.p.A, Italie, 5-8 min) 

¶ Mise en oeuvre du programme e-gouvernement: défis et obstacles pour la collaboration dans 

l’e-gouvernement. (M. Jamil Zagharneh, Directeur général, ŘŜ ƭΩŜ-gouvernement, Ministère des 

¢ŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩLnformation, PNA, 5-8  min.) 

 

Les exposés seront suivis d’un débat (20 minutes) 
 

¶ Quels sont les défis liés à une collaboration accrue entre les entités gouvernementales dans la 

mise en oeuvre de l’e-gouvernement dans votre pays?  

¶ Comment s’assurer que les intérêts et les objectifs des entités individuelles travaillant 

ensemble soient alignés et incorporés dans des dispositions communes? Quel système de 

mesures incitatives est-il nécessaire de mettre en place pour que les agences puissent travailler 

de concert ?  

¶ Quels éléments d’expériences de collaboration présentés par les pays arabes et ceux de l’OCDE 

lors de cette  session peuvent être adaptés ou transposés dans votre contexte national?  

  
Documents de référence 

- Exposés présentés au cours de la session 
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18h00-18h30 Session de clôture 

 

 

Résumé et conclusion présentés par un représentant de la Tunisie, et allocutions de clôture de la 
Présidente du GT 2, des Co-présidents et du Secrétariat de l’OCDE. 

Présidente : Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’administration électronique et 
Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 

Résumé et conclusions : Mme Khedija Zammouri, Directrice générale de l’administration électronique et 
Représentante de la Tunisie dans le groupe de travail relatif à l’administration électronique et à la 
simplification administrative, Premier Ministère,  Tunisie 

Allocutions de clôture : 

¶ M. Salem Al Shair, Directeur, Dubai eServices, Dubai eGovernment, Dubaï, EAU 

¶ M. Vincenzo Schioppa, Ministre plénipotentiaire, Ministère des Affaires Etrangères, Italie 

¶ Prof. Byung-Chun Kim, doyen associé et CIO, Ecole supérieure de Gestion, et Directeur, Centre de 
Recherches et d’Expertise en E-gouvernement, Institut Supérieur des Sciences et Technologies 
en Corée (KAIST)   

 

¶ M.. Christian Vergez, Chef de division, Innovation et Intégrité, secrétariat OCDE 
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Détails logistiques et principaux contacts 

 

Lieu du séminaire 

 

Maison de l’Entreprise 

Avenue Principale 1053 

les Berges du Lac 

Tunis, Tunisie 

Tél. : +216 860 054 

www.iace.org.tn  
 

Contacts  à Tunis 
 

(Programme du séminaire) 

Khedija Zammouri 

Directrice générale de l’Unité d’administration 

électronique 

Premier Ministère 

Tunis, Tunisie 

Tél. : +216 71 56 30 21 

Fax : +216 71 56 28 86 

khedija.zammouri@pm.gov.tn  
 

Abdellatif Hmam 

Conseiller auprès du Premier Ministre 

Premier Ministère 

Tunis, Tunisie 

Tél. : +216 71 560 072 

Fax : +216 71 573 082 

abdellatif.hmam@pm.gov.tn  
 

(Logistique du séminaire) 

Chiheb Bouchnak 

Chef de service 

Unité d’administration électronique 

Premier Ministère 

Tunis, Tunisie 

Tél. : +216 71 565400 

+216 98 996945 

chihab.bouchnak@pm.gov.tn  
 

Meherez Hafsi 

Chef de département 

Direction générale de la formation et du 

Lieu du cocktail 
 

Hôtel. les Berges du Lac 

Rue du Lac Turkana 

1053 Tunis, Tunisie 

Tél. : +216 71 961 951 

Fax : +216 71 961 952  

http://tunis.concorde-hotels.com  
 

Contacts à Paris 
 

(Programme du séminaire) 

Marco Daglio 

Analyste  

MENA – Initiative pour la bonne gouvernance à 

l’appui du développement dans les pays arabes 

Direction de la gouvernance publique et du 

développement territorial 

OCDE 

Tél. : +33 1 45 24 98 76 

Fax : +33 1 44 30 85 63  

marco.daglio@oecd.org  
 
 

(Logistique du séminaire) 

Carly Avery 

MENA – Initiative pour la bonne gouvernance à 

l’appui du développement dans les pays arabes 

Direction de la gouvernance publique et du 

développement territorial 

OCDE 

Paris, France 

Tél. : +33 1 45 24 16 24 

Fax:  +33 1 44 30 63 86  

carly.avery@oecd.org  
 

http://www.iace.org.tn/
mailto:khedija.zammouri@pm.gov.tn
mailto:abdellatif.hmam@pm.gov.tn
mailto:chihab.bouchnak@pm.gov.tn
http://tunis.concorde-hotels.com/
mailto:marco.daglio@oecd.org
mailto:carly.avery@oecd.org
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développement des ressources humaines 

Premier Ministère 

Tel: +216 71 565 400 poste 3103  
mehrez.hafsi@pm.gov.tn 

 

 

 

mailto:mehrez.hafsi@pm.gov.tn

